PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE LECLERCVILLE 

M.R.C. DE LOTBINIÈRE

Procès-verbal de la séance du 8 septembre 2009 

Séance ordinaire du Conseil municipal de Leclercville, tenue le huitième jour du mois de septembre 2009, à vingt heures, à la salle municipale (sous-sol) située au 8055, route Marie-Victorin. 

Sont présents, les conseillers (ères) :

         -   siège no 1 : Madame Madeleine L. Beaudet,

         -   siège no 2 : Monsieur Jean Beaudet,

         -   siège no 4 : Monsieur Bruno Desrochers,

         -   siège no 5 : Daniel Lemay,
         -   siège no 6 : Monsieur Denis Auger,

formant quorum, sous la présidence du maire, Monsieur Marcel Richard. 

Assiste également, Francine B. Demers, secrétaire-trésorière / directrice générale.

Après la prière d’usage la session est ouverte.

212-09-2009  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Le maire, Monsieur Marcel Richard fait la lecture de l’ordre du jour.

Les items suivants y sont ajoutés :

-  Demande du Comité de la journée Terry Fox – appui financier.

-  Demande du Conseil de la Fabrique - prêt de la salle, le 26/09/09. 
-  Comité de développement.

Il est proposé par Monsieur Jean Beaudet et résolu à l’unanimité :                                                              

QUE l’ordre du jour soit adopté.

213-09-2009 ADOPTION DES MINUTES DU 10 ET 31 AOÛT 2009
ATTENDU QUE tous les membres de ce conseil ont reçu une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil du 10 août 2009 et de la séance d’ajournement du 31 août, au moins 48 heures avant la tenue des présentes ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Madeleine L. Beaudet et résolu à l’unanimité :

D’approuver ces procès-verbaux, tel que présentés.

214-09-2009  RECHERCHE EN EAU À LOTBINIÈRE :

A) Autorisation de paiement à LNA pour la réalisation de la phase 1

ATTENDU QUE la résolution # 134A-05-2009 accordait à LNA le mandat de réaliser la 1ère phase pour un montant forfaitaire de 15 240 $, plus taxes (selon la proposition du 27 avril 2009) ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur  Daniel Lemay  et résolu à l’unanimité :

QUE la directrice générale soit autorisée à effectuer le paiement de  la facture # 2009-08-54-Q représentant un montant de 17 202,15 $, taxes incluses.

B) Mandat à LNA pour la réalisation de la phase 2 (essai de pompage) 

ATTENDU QUE la Municipalité de Leclercville désire réaliser la 2e phase (essai de pompage) des travaux de la recherche en eau à Lotbinière; 

ATTENDU QUE l’offre de service # 03-5356-1188 du 27 avril 2009 de LNA pour la réalisation de la phase 2 représente un coût de 14 901 $, plus taxes ;

ATTENDU QUE les services professionnels de LNA pour l’installation (préparation du terrain) représentent un montant de 925 $, plus taxes ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers et résolu à l’unanimité :

DE mandater l’hydrogéologue LNA  pour réaliser la 2e phase de l’investigation intitulée « Essai de pompage », pour le  montant forfaitaire de 15 826 $, plus taxes ;

QUE Monsieur André Laforest, hydrogéologue de LNA soit l’unique mandataire de ce projet ;

QUE la compilation et l’interprétation des données émises par l’hydrogéologue en fin d’activités soit transmis pour fins de consultation et de discussion à la Municipalité de Lotbinière ;

DE mandater sur une base horaire, Messieurs Ghislain Bolduc et Michel Tremblay, Consultants de Roche Ltée, Groupe-Conseil, afin d’effectuer le suivi et la coordination des activités menées en deuxième phase par l’hydrogéologue et d’effectuer les vérifications techniques et économiques des installations et/ou des ouvrages requis. 

215-09-2009  PROJET D’ASSAINISSEMENT DES EAUX USÉES ET DE RÉFECTION D’AQUEDUC

Une rencontre aura lieu mercredi, le 23 septembre à 14h00 concernant le futur projet d’assainissement des eaux usées et de réfection d’aqueduc.

Seront présents M. Luc Tremblay et Mme Chantal Dufour du Ministère des Transports ainsi que MM. Michel Tremblay et Daniel Pouliot de Roche.

Nous en reparlerons lors de la séance d’ajournement.

216-09-2009  OUVERTURE DE SOUMISSION POUR L’ENTRETIEN D’HIVER DES CHEMINS / SECTEUR PAROISSE

Le Conseil municipal procède à l’ouverture de la seule soumission reçue pour l’entretien d’hiver des chemins / secteur paroisse.

Déneigement R. Lemay Inc. de St-Édouard offre par les présentes, à la Municipalité de Leclercville, d’effectuer l’entretien des chemins d’hiver / secteur paroisse sur une distance de 15,34 km pour une période :

-   de un (1) an pour le montant suivant :
Saison 2009-2010 :   38 350,00 $, excluant les taxes (2 500 $/KM) ;  

-  de trois (3) ans, pour les montants suivants :

Saison 2009-2010 :   36 816,00 $, excluant les taxes (2 400 $/KM) ;

Saison 2010-2011 :   38 350,00 $, excluant les taxes (2 500 $/KM) ;
Saison 2011-2012 :   39 884,00 $, excluant les taxes (2 600 $/KM) ;

ATTENDU QUE Déneigement R. Lemay Inc. de St-Édouard est le seul soumissionnaire ayant répondu à la demande et semble remplir les conditions exigées par la Municipalité ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Denis Auger et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville accepte la soumission (telle que décrite ci-dessus) de Déneigement R. Lemay Inc. de St-Édouard pour l’entretien d’hiver des chemins / secteur paroisse et ce, pour une période de trois (3) ans, soient les saisons 2009-2010, 2010-2011 et 2011-2012,  pour les montants suivants :       

·   Saison 2009-2010 :    36 816,00 $, excluant les taxes ;

·   Saison 2010-2011 :    38 350,00 $, excluant les taxes ;

·   Saison 2011-2012 :    39 884,00 $, excluant les taxes ;

QUE le mode de paiement s’effectuera de la manière suivante : cinq (5) versements égaux, le deuxième lundi des mois de janvier, février, mars  avril  et mai pour chaque année de contrat, plus le montant des taxes ;

QUE le maire, Monsieur Marcel Richard et la secrétaire-trésorière/directrice générale, Madame Francine B. Demers soient autorisés pour et au nom de la Municipalité, à signer un contrat avec de Déneigement R. Lemay Inc. de St-Édouard.

217-09-2009  OUVERTURE DE SOUMISSION POUR LE DÉNEIGEMENT  DE LA RTE SEIGNEURIALE

Ent. Marcel Jacques offre par les présentes, à la Municipalité de Leclercville, d’effectuer le déneigement de la Rte Seigneuriale (4,095 kilomètres), ainsi que le sablage ou salage, pour une période :

-  de deux (2) ans, pour les montants suivants :

    Hiver 2009-2010 : 1 400 $ / KM  =   5 733,00 $, taxes non comprises ;                  
    Hiver 2010-2011 : 1 500 $ / KM  =   6 142,50 $, taxes non comprises ;

-  de trois (3) ans, pour les montants suivants :

    Hiver  2009-2010 : 1 400 $ / KM  =   5 733,00 $, taxes non comprises ;                  
    Hiver  2010-2011 : 1 500 $ / KM  =   6 142,50 $, taxes non comprises ;

    Hiver  2011-2012 : 1 600 $ / KM  =   6 552,00 $, taxes non comprises ; 

Ent. Marcel Jacques est le seul soumissionnaire et semble remplir les conditions exigées par la Municipalité ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Daniel Lemay et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville accepte la soumission (telle que décrite ci-dessus) de Ent. Marcel Jacques  pour le déneigement ainsi que le sablage ou salage de la Rte Seigneuriale et ce, pour une période de trois (3) ans et pour les montants suivants :

·   Hiver 2009-2010 :   5 733,00 $, taxes non comprises ; 

·   Hiver 2010-2011 :   6 142,50 $, taxes non comprises ;

·   Hiver 2011-2012 :   6 552,00 $, taxes non comprises ;

QUE le mode de paiement s’effectuera de la manière suivante : deux (2) versements égaux, le quinze (15) des mois de janvier et avril pour chaque année de contrat, plus le montant des taxes ;

QUE le maire, Monsieur Marcel Richard et la secrétaire-trésorière/directrice génénérale, Madame Francine B. Demers sont autorisés pour et au nom de la Municipalité, à signer un contrat avec Monsieur Marcel Jacques, représentant de Ent. Marcel Jacques.

218-09-2009  TRAVAUX AU PERRON DE LA SALLE MUNICIPALE

Ce sujet est reporté à une séance ultérieure.

219-09-2009  ADHÉSION AU PROGRAMME DE SOUTIEN AUX RÉALISATIONS LOCALES – DIAGNOSTIC RÉSIDENTIEL MIEUX CONSOMMER / HYDRO-QUÉBEC

ATTENDU qu’Hydro-Québec déploie des efforts soutenus pour inciter sa clientèle à économiser l’énergie ;

ATTENDU que pour mieux atteindre ses objectifs, Hydro-Québec compte, entre autres, sur le « Diagnostic résidentiel Mieux consommer », lequel consiste en une évaluation de la consommation d’énergie d’une résidence et d’une liste de conseils personnalisés en vue d’optimiser cette consommation; 

ATTENDU que pour ce faire, elle met en œuvre une nouvelle stratégie promotionnelle qui s’appuie sur une approche communautaire et régionale en demandant aux collectivités de participer à l’effort de promotion ;

ATTENDU que les municipalités participantes sont donc invitées à encourager leurs résidants admissibles à remplir le questionnaire du diagnostic résidentiel en faisant valoir que pour chaque rapport de recommandation transmis à un client admissible, un montant sera remis à la Municipalité de Leclercville en vue de la réalisation d’un projet mobilisateur; 

ATTENDU que ce montant sera de 30 $ par rapport de recommandation en format papier et de 35 $ par rapport de recommandation en format électronique ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par  Madame Madeleine L. Beaudet, appuyé par Monsieur Jean Beaudet et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville accepte de collaborer avec Hydro-Québec dans le cadre du programme «  Soutien aux réalisations locales – Diagnostic résidentiel Mieux consommer » ;

QUE la Municipalité de Leclercville soumet le projet « Réaménagement du terrain de balle » ;

QUE la Municipalité de Leclercville désigne Francine B. Demers, secrétaire-trésorière/directrice générale comme responsable de ce projet et comme celle qui accompagnera Hydro-Québec au cours de cette campagne ;

QUE la Municipalité de Leclercville autorise Francine B. Demers, secrétaire-trésorière/directrice générale, à signer pour et au nom de la Municipalité de Leclercville, tout document et / ou formulaire donnant effet à la présente résolution.  En l’absence de Francine B. Demers, directrice générale, la Municipalité de Leclercville, autorise Monsieur Marcel Richard, maire à signer, à titre de substitut, pour et au nom de Municipalité de Leclercville, tout document et / ou formulaire donnant effet à la présente résolution ;

QUE la Municipalité de Leclercville soit autorisée à recevoir le paiement de la totalité de l’appui financier d’Hydro-Québec pour le projet « Réaménagement du terrain de balle ».

220-09-2009 FINANCEMENT DU RÈGLEMENT D’EMPRUNT # 69-2009

L’ouverture de l’appel d’offres public pour le financement de ce règlement d’emprunt aura lieu lundi, le 28 septembre. Donc, la séance sera ajournée à cette date.

221-09-2009  ENTENTE ENTRAIDE INCENDIE

Ce sujet est reporté.

B)  ACTIONS À POSER POUR LE SCHÉMA INCENDIE DE LA MRC

La directrice générale a remis à chaque élu (e) municipal (e), une copie de la liste des actions à entreprendre d’ici le 8 février 2010 par la MRC et les municipalités. Ce document provient de M. François Paquin.

222-09-2009  ENTRETIEN DU RÉSEAU ROUTIER 

ATTENDU QUE les travaux suivants ont été exécutés en août:

· Réparation d’un bris d’aqueduc par Exc. Pierre Coulombe & Fils Senc. pour un montant total de 956,62 $ ; 

· Travaux de préparation de terrain pour la recherche en eau à Lotbinière par Exc. Pierre Coulombe & Fils Senc. pour un montant total de 238,45 $ (phase 1) ;

· Travaux d’aqueduc (source no 2) par Exc. Pierre Coulombe & Fils Senc. pour un montant total de 4 819,14 $ ; 

· Marquage routier par Dura-Lignes Inc. pour un montant total de 3 438,07 $ ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Denis Auger et  résolu à l’unanimité :

QUE la directrice générale, Francine B. Demers soit autorisée à effectuer le paiement pour ces travaux.

223-09-2009  CORRESPONDANCE REÇUE EN AOÛT 

La directrice générale a remis à chaque élu(e)  municipal(e), une liste de correspondance reçue dans le mois d’août.
224-09-2009  LOCATION DE LA SALLE MUNICIPALE PAR L’ÉCOLE DE LA FALAISE  - COURS D’ÉDUCATION PHYSIQUE     
ATTENDU QUE l’École de la Falaise de Leclercville désire utiliser la salle municipale (grande salle) pour dispenser des cours d’éducation physique aux élèves durant l’année scolaire 2009-2010 (jours 1, 3 et 7 en avant-midi entre 8h05 à 10h05, jour 5 en après-midi de 12h50 à 13h50 et selon le calendrier scolaire) ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur  Bruno Desrochers et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville renouvelle le contrat de location de la salle municipale (grande salle) avec l’École de la Falaise pour l’année 2009-2010 du 31 août 2009 au 22 juin 2010 (selon le calendrier scolaire) et ce, au tarif de 4 745 $.  
225-09-2009  COLLECTE DES DÉCHETS VOLUMINEUX 

Il y aura une collecte des déchets volumineux dans notre Municipalité jeudi, le 24 septembre. 

La directrice générale fera parvenir à chaque adresse civique, un circulaire pour cette collecte des déchets volumineux.

226-09-2009  DEMANDE DE TARIFICATION  POUR L’HUILE À CHAUFFAGE DE LA SALLE MUNICIPALE

ATTENDU QUE la Municipalité désire connaître la tarification applicable pour l’approvisionnement de l’huile à chauffage de la salle municipale pour la saison 2009-2010 ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Daniel Lemay  et  résolu à l’unanimité :

Que la directrice générale, Francine B. Demers soit autorisée pour et au nom de la Municipalité, à demander à la Coopérative Fédérée, Division Les Pétroles Sonic, leur tarification applicable pour l’approvisionnement d’huile à chauffage (environ 5 000 litres) à la salle municipale et ce, pour la saison 2009-2010 ;

QUE la tarification devra mentionner : le prix affiché/le litre – escompte fermé = prix ;

QUE la Municipalité désire une réponse pour notre prochaine séance du Conseil qui aura lieu, lundi, le 5 octobre 2009.

227-09-2009 SÉMINAIRE DE  FORMATION PGMEGAGEST, LE 7 OCTOBRE

ATTENDU QUE  PGMegaGest organise une formation à Québec, le 7 octobre prochain ;

ATTENDU QUE les sujets traités seront les nouveautés et améliorations 2009 ;

ATTENDU QUE le coût de l’inscription pour suivre cette formation est de 200 $, plus taxes, incluant le dîner et la documentation ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame  Madeleine L. Beaudet et résolu à l’unanimité :

QUE la directrice générale soit autorisée à s’inscrire à cette formation du 7 octobre ;

QUE la Municipalité s’engage à payer les frais d’inscription et de déplacement.

228-09-2009  DEMANDE DE LA CPD DE LECLERCVILLE – CHANGEMENT DU MIROIR (RTE 132) 

ATTENDU QUE le miroir installé sur la Rte 132 doit être remplacé ;

ATTENDU QUE la CPD de Leclercville demande à la Municipalité de défrayer la moitié de l’achat de ce miroir ; 

ATTENDU QUE la Caisse demande également, à la municipalité d’effecteur la pose de celui-ci ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Jean Beaudet et résolu à à l’unanimité :

QUE la directrice générale soit autorisée à effectuer le paiement de la moitié de la facture concernant l’achat de ce miroir ;

QUE l’inspecteur municipal effectuera la pose de celui-ci.

229-09-2009 DEMANDE DE JEUNESSE, J’ÉCOUTE  - AIDE FINANCIÈRE

Les membres du Conseil municipal prennent connaissance de la demande formulée par Jeunesse J’Écoute.

Il est résolu à l’unanimité :

QUE la municipalité ne peut donner suite à cette demande.
230-09-2009 ENTENTE DE COLLABORATION ENTRE LE FORUM DES MAIRES ET LE MDDEP POUR LA PROTECTION DU FLEUVE SAINT-LAURENT

ATTENDU QUE le fleuve Saint-Laurent est essentiel à la qualité de vie et à la vitalité des municipalités riveraines ;

ATTENDU QUE le fleuve Saint-Laurent est fragile et sujet à diverses menaces (pollution, ensablement, érosion, etc.) causant sa dégradation et pouvant, à terme, entraîner la perte de différents usages et services (municipaux, économiques, socio-récréatifs, touristiques, écologiques, etc.) ;

ATTENDU notre volonté de maintenir ces usages et services pour le bénéfice et le bien-être des générations actuelles et futures ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Jean Beaudet et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville approuve le projet d'entente de collaboration entre le Forum  et le gouvernement du Québec visant la protection, la conservation, la restauration et la mise en valeur du fleuve St-Laurent ;


QUE la Municipalité de Leclercville autorise le maire de Montréal à signer cette entente à titre de représentant de notre municipalité, et de l'ensemble du Forum des municipalités riveraines du St-Laurent.

231-09-2009  DEMANDE DU COMITÉ POUR LA JOURNÉE TERRY FOX – APPUI FINANCIER

Les membres du Conseil prennent connaissance de la demande d’appui financier pour la journée Terry Fox qui aura lieu dimanche, le 13 septembre à 9h00 à Fortierville.

Il est résolu à l’unanimité :

QUE la municipalité de Leclercville ne peut donner suite à cette demande car nous sommes sollicités de toute part par différents organismes et que notre budget est limité.

232-09-2009  DEMANDE DU CONSEIL DE LA FABRIQUE – PRÊT DE LA SALLE, LE 26 SEPTEMBRE.

Le Conseil de la Fabrique présente une pièce de théâtre,  le 26 septembre prochain.

Le Conseil de la Fabrique demande la permission d’utiliser la salle gratuitement pour cette activité.

Il est proposé par Madame Madeleine L. Beaudet et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville accorde au Conseil de la Fabrique, le prêt de la salle gratuitement pour la réalisation de cette activité.

233-09-2009 APPROBATION DES DÉPENSES INCOMPRESSIBLES ET DES COMPTES À PAYER AU 31 AOÛT 2009

Le Conseil municipal procède à l’examen et à l’approbation des dépenses incompressibles et des comptes à payer au 31 août 2009. « La directrice générale certifie, par les présentes, qu’il y a des fonds disponibles pour lesquelles les dépenses ci-après décrites sont projetées par le Conseil ».

Il est proposé par Monsieur Daniel Lemay et résolu à l’unanimité :

QUE la liste remise aux élus municipaux des dépenses incompressibles de 15 590,35 $  ainsi que des comptes à payer de 18 276,17 $ pour un grand total de 33 866,52 $ soient approuvés et que la directrice générale soit autorisée à en effectuer le paiement.

234-09-2009  DIVERS :

 -   Comité de développement

Le maire, Monsieur Marcel Richard communiquera avec Monsieur Jean Bilodeau Fontaine de la MRC, pour solliciter une rencontre afin d’obtenir des informations pour la création officielle d’un Comité de développement ainsi que son rôle à jouer au sein de la communauté.

235-09-2009 PÉRIODE DE QUESTIONS

Monsieur René Bernard demande à la Municipalité si celle-ci envisage de créer un corps de pompiers.

Ce sujet est reporté.

236-09-2009 AJOURNEMENT DE LA SÉANCE

Il est proposé par Monsieur Jean Beaudet et résolu à l’unanimité :                                                                       

QUE la séance soit ajournée au lundi, le 28 septembre pour prendre en considération, certains sujets.

___________________________    ______________________________
Marcel Richard, maire                      Francine B. Demers secr.trés./dir.gén.

